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Cette année 2022 aura mis nos cours d’eau et zones
humides à rude épreuve. Les effets du réchauffement sont
nets, inquiétants, et l’imprévoyance de l’humanité nécessite
des actions fortes pour réussir à amortir ce choc qu’il est
illusoire désormais de pouvoir éviter. La COP 29 sur le climat
et la COP15 sur la biodiversité tentent de faire la preuve de la
bonne volonté de nos gouvernements pour enrayer les
atteintes à la planète mais malgré les critiques objectives
des observateurs de terrain il est inquiétant de constater
que les intérêts économiques les plus désastreux sont
toujours privilégiés. D’un autre côté une vigilance accrue
s’impose face aux solutions proposées qui déportent
souvent les problématiques plutôt que de les résoudre dans
leur ensemble.

Dans ce cadre, ANPER-TOS a lancé des recours
administratifs d’ampleur, souvent en association avec
d’autres organisations afin de donner du poids aux
revendications et aussi de partager compétences et appuis
financiers. Nous avons par exemple choisi d’attaquer l’arrêté
sécheresse du Préfet du Cher au motif qu’il ne prenait pas
en compte les besoins du milieu, nous avons aussi attaqué
le nouveau SDAGE Adour-Garonne qui a fait la part belle à
l’irrigation intensive en y intégrant les dispositions du «
Varennes de l’eau » lancé par le Ministère de l’Agriculture.
D’autres actions juridiques similaires auraient bien entendu
pu ou dû être lancées mais nous ne pouvons être partout.
Nous avons aussi suivi avec bienveillance les actions du
collectif « Bassines non merci ».
La lutte contre les pollutions prend également toute son
importance dans un contexte de ressource raréfiée, qui les
amplifie, et nous pensons toujours aux rivières franc-
comtoises plus que jamais sous pression. Dans le même
temps, il aurait été impensable de laisser de côté le combat
contre les pesticides de synthèse et nous avons trouvé
intéressant d’associer ANPER-TOS aux démarches d’autres
associations qui nous les ont proposées.

INTRODUCTION
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La nature reste cependant pleine de ressources pour
peu qu’on lui en laisse la possibilité. Ainsi la fraie des
truites a pu être observée cet automne dans ces
ruisseaux du Berry que l’on pensait une nouvelle fois à
l’agonie. Non loin de là, un tacon a été trouvé dans un
petit affluent de la Loire…
Les attaques toujours plus sournoises de la micro-
hydro-électricité, vendue comme ‘’verte’’, se sont vue
contrecarrées en fin d’année lors des débats sur la loi
sur les énergies renouvelables qui a permis
l’abrogation du de l’article L218-14-1 du code de
l’environnement qui dispensait les moulins de leurs
obligations en matière de respect de la continuité. Nul
doute que les recours déposés par ANPER-TOS et ses
associés auprès du Conseil d’Etat et de l’Union
européenne, ont dû parvenir aux oreilles des
parlementaires qui ont pu rétablir un peu les droits
des rivières.
Il est donc important de ne pas céder au défaitisme et
de poursuivre notre combat pour des milieux
aquatiques de qualité car ils sont une part essentielle
de notre cadre de vie, de notre avenir. La biodiversité
qui les accompagne et que nous nous attachons à
défendre est le marqueur de leur résilience et
l’assurance que nous pourrons transmettre une terre
vivable.
ANPER-TOS reste donc présente sur tous les fronts et
s’efforce d’y faire face même si le succès, difficile à
obtenir, se fait parfois attendre. Nous remercions donc
ceux qui nous suivent et nous soutiennent, nous les
engageons à poursuivre la route avec nous et à faire
connaître ANPER-TOS pour que nous soyons plus
solides. Nos rivières le valent bien…
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L’assemblée générale s’est tenue par voie dématérialisée comme l’autorisent désormais nos statuts.
De cette manière, le taux de participation est appréciable et permet à chacun de s’exprimer, ce qui serait
impossible en cas d’assemblée générale physique au vu de la dispersion des adhérents sur le territoire.
Nous notons un taux de participation aux votes de 56.2%. Le compte rendu a ensuite été diffusé à
l’ensemble des adhérents.
Le conseil d’administration s’est réuni cinq fois au cours de l’année, en janvier, en avril (deux fois), en
septembre et en novembre. Ces réunions ont toutes eu lieu en visio-conférence.
Nous n’avons pas pu tenir le conseil d’administration physique d’une part faute d’attractivité pour les
adhérents et pour des difficultés logistiques d’autre part. Le coût de ce conseil s’avèrerait en effet élevé
au regard des finances d’ANPER-TOS et nous avons préféré préserver nos ressources pour les affecter
aux actions juridiques et de communication.

Nous regrettons que le nombre d’adhésions stagne ainsi depuis 2 ou 3 ans,
même s’il se maintient au-dessus du plancher permettant de conserver
notre déclaration d’utilité publique. La question est donc posée de diminuer
les cotisations afin d’attirer plus de monde.
L’efficacité des campagnes de recrutement mériterait d’être revue et le
Conseil d’Administration reste preneur de toute initiative qui porterait ses
fruits. Notre présence physique lors d’évènements publics d’importance n’a
pas permis d’engranger une grande quantité d’adhérents.
Il faut toutefois noter d’une part, une tendance à la dispersion du public
dans une multitude d’associations souvent très centrées localement et,
d’autre part, une difficulté générale de recrutement touchant l’ensemble du
secteur associatif.

VIE ASSOCIATIVE
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXERCICE 2021 ET CONSEILS D’ADMINISTRATION

Un poste d’administrateur est à renouveler lors de cette assemblée générale, celui de Raphaël AMAT, qui
occupe le poste de Secrétaire Général et qui à ce titre coordonne la politique de l’association.
Fanny DARRIEU, notre ex-salariée, titulaire d’un Master II de droit de l’environnement, propose de
rejoindre le Conseil d’Administration et présente donc sa candidature.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION D’ANPER-TOS
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AGRÉMENT ET STATUTS

Notre agrément en tant qu’association agréée pour la protection de l’environnement a été renouvelé
le 05 octobre 2022 et pour cinq ans par le Ministère de la transition écologique.
Par ailleurs comme exprimé lors de la précédente assemblée générale, et sur les conseils de certains
de nos avocats, une réflexion doit être menée sur une refondation globale de nos statuts. Il
conviendrait en effet d’être plus précis sur le cadre de l’action juridique et sur les moyens qu’ANPER-
TOS compte mettre en œuvre.
Cependant, afin d’assurer la cohérence, vu la domiciliation du président et des locaux utilisés par
ANPER-TOS nous soumettons à l’Assemblée Générale un changement d’adresse à Ste SUZANNE/VIRE
(dans la Manche).
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Nous avons continué à consolider notre équipe salariée.

Fanny DARRIEU (1) a pu ainsi poursuivre la modernisation de l’association et assurer son
fonctionnement au quotidien, tant dans le suivi des dossiers que son animation ou la recherche de
fonds. Cependant, un changement dans sa vie personnelle nous a conduit à mettre fin à son contrat
à sa demande et à recruter Elisabeth LAPORTE (1) pour la remplacer. Elisabeth est titulaire d’un
Master II du droit de l’énergie et du développement durable et rédige une thèse de droit public «
droit et transition énergétique gazière ».
Fanny ne quitte pas ANPER-TOS pour autant puisqu’elle soumet sa candidature au Conseil
d’Administration. Nous la remercions ici vivement pour sa participation active et indispensable au
redressement d’ANPER-TOS.

Amélie BOUMARD (2) est notre biologiste. Outre les interventions en milieu scolaire, elle a pu
travailler sur le protocole OMIR puis OFER, notre dernier outil de vulgarisation permettant d’évaluer le
niveau d’eutrophisation des eaux de surface. Elle a également mené des missions dans le cadre
d’études d’impact à la demande d’entreprises. Cette activité permet à ANPER- TOS de facturer le
travail d’Amélie aux entreprises et d’alléger d’autant nos finances.

ANPER-TOS a également accueilli plusieurs stagiaires/alternants/apprentis :
Eva BISSON : (3)
Effectue sa deuxième année au sein de l’association dans le cadre de son alternance ; Assure une
partie de la communication de l’association.

Mélanie PLASGER : (4)
Réalisation d’inventaires floristique et faunistique sur un milieu humide ; Participation au projet des
bacs à rive (relevés, tris mensuels) ;
Création de jeux de sensibilisation sur la biodiversité des milieux aquatiques ; Participation à la fête de
la nature (tenue du stand d’ANPER-TOS) ; Participation aux interventions scolaires.

Bastien RENOIR-MARAIS & Maxence LECOT :
Création d’abris à amphibiens ;
Réalisation d’inventaires floristique et faunistique sur un cours d’eau ; Création de protocoles pour
fabriquer des abris à amphibiens et une mare.

Anne-Laure BAUDUIN : (5)
Création de jeux de sensibilisation sur la pollution plastique ; Participation aux interventions scolaires ;
Participation au projet des bacs à rive (relevés, tris mensuels) ; Participation à la fête de la science
(tenue du stand d’ANPER-TOS).

Nathan BERTOT : (5)
Participe aux interventions scolaires ;
Participe aux différents projets de terrain dans le cadre de son contrat d’apprentissage.

ÉQUIPE
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Nous nous sommes efforcés de rester présents de façon permanente sur les réseaux sociaux
Facebook, Linkedin et Instagram. Il est impossible de nos jours de s’en passer si l’on veut avoir de la
visibilité et relayer des informations.

Nous sommes bien conscients qu’un effort supplémentaire pourrait être fait sur la communication
liée à nos recours juridiques mais nous nous devons aussi de garder un certain degré de
confidentialité.
Le bulletin bimensuel « les nouvelles de l’eau » continue d’être produit et envoyé aux personnes
inscrites. Les retours sur cette « newsletter » sont positifs.

ANPER-TOS a participé à des animations d’envergure, en ciblant notamment la pollution par
les plastiques qui devient préoccupante.
C’est en Normandie et en Bretagne que se sont tenus ces évènements :
- participation au festival du film méga-court
- présence au festival Les Hétéroclites à St Lô le 11 juin
- présence à la Fête de la Science à Cherbourg du 07 au 09 octobre
- participation au projet « à vél’eau » sur les rives de la Sélune et du Couesnon du 14 au 18
septembre
- animation d’un stand « la route du plastique » à Dinard du 26 au 29 octobre
- présence au départ de la Route du Rhum du 02 au 04 novembre

- présence à la foire agricole à St Hilaire du Harcouët pour présentation des bacs à rives
ANPER-TOS s’est également illustrée dans la presse nationale avec un très long article de synthèse
sur la situation catastrophique du saumon de l’Allier paru dans « La Loire et ses Terroirs » en mars
2022. Nous devrions pouvoir mettre cet article à disposition de nos adhérents en début d’année 2023.

Notre président a également pu s’exprimer dans les Carnets de Campagne sur France Inter le 22 juin.
Nous sommes également intervenus dans le Nouvel Observateur en août pour interpeller sur les
conséquences du réchauffement climatique sur les populations piscicoles.

Enfin, il faut aussi souligner la rencontre en septembre de notre président avec Mme Bérangère
Couillard, Secrétaire d’Etat à la biodiversité. John Philipot a mis l’accent sur les incohérences et
ravages de la gestion quantitative de l’eau, mais aussi sur les dangers avérés pour les milieux dus aux
pesticides et aux pollutions agricoles, sans oublier les graves difficultés rencontrées pour rétablir une
continuité écologique fonctionnelle.
Il faut en retenir, outre l’écoute, que Mme la Secrétaire d’Etat a bien pris note de nos commentaires
sur les problématiques abordées par ANPER-TOS. Elle a également remarqué que nos positions sont
similaires à celles de l’Office Français pour la Biodiversité mais aussi à celles de la Fédération
Nationale pour la Pêche en France.

COMMUNICATION SITE ET RÉSEAUX SOCIAUX, PARUTIONS
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PROTOCOLE OFER
Il s’agit de notre nouvel outil d’évaluation de l’eutrophisation destiné au grand public. Le projet est en
cours de finalisation sous la houlette d’Amélie.
Tout comme OMIR, il sera utile pour les présentations pédagogiques lors des animations, mais
permettra également à chacun de s’emparer du sujet.
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STAND ANPER-TOS À LA FÊTE
DE LA SCIENCE DE

CHERBOURG

STAND ANPER-TOS AU FESTIVAL
LES HÉTÉROCLITES À SAINT-LÔ

ARRIVÉE DU PROJET À VÉL'EAU
DEVANT LE MONT-SAINT-MICHEL 

SAUMON DANS LA PASSE À
POISSONS DE VICHY
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BACS À RIVES
Afin de « protéger » cette activité, les bacs à rive ont fait l’objet d’un dépôt de brevet.
L’activité est centrée sur la Normandie, mais l’intérêt commence à se faire sentir dans les Vosges,
dans le Jura et en Béarn, et même en Guadeloupe !
Ce pôle est essentiel pour la visibilité d’ANPER-TOS et nous encourageons les adhérents à développer
leur installation autour de chez eux.
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PARTICIPATIONS AUX INSTANCES DE L’EAU

PARTENARIATS AVEC D’AUTRES ONG
Défense des Milieux Aquatiques (DMA) reste un partenaire privilégié dès lors qu’il s’agit de défendre
les poissons migrateurs, en particulier dans le Sud-Ouest.
France Nature Environnement est également souvent à nos côtés, en particulier dans les affaires
étendues de pollution ou de contentieux administratif.
SOS Loue et Rivières Franc-Comtoises (collectif) assure un suivi collaboratif en Franche Comté,
notamment à travers les actions engagées contre l’Etat pour le forcer à enfin respecter la loi et les
engagements que cela implique et faire respecter le milieu.
De plus, des recours nationaux nous ont permis de rejoindre des coalitions importantes comme le
recours « Justice pour le vivant » ou encore la campagne « Secrets toxiques ».

Nous nous sommes efforcés de comptabiliser les heures de bénévolat des administrateurs. Le total
estimé est conséquent, certains assurant en moyenne près d’une heure par jour, et se sont donc au
moins 1500 heures qui ont été consacrées à notre association par les membres du Conseil
d’Administration.
Le groupe Franche-Comté envisage un recrutement à temps partiel pour faire face aux nombreuses
problématiques locales.

/ /  BILAN MORAL 2022
ANPER-TOS

/ /  PAGE 8 

Nos représentants locaux font leur possible pour continuer à être présents et à porter la voix
des milieux aquatiques. Les pressions sur la ressource et ses habitants ne fléchissent pas et il
est important de réussir à s’opposer aux projets de territoire qui les mettent en péril. Nous
nous associons souvent avec d’autres défenseurs de l’environnement ou des associations et
fédérations de pêche pour faire face aux difficultés posées par des ‘’aménageurs’’ toujours plus
assoiffés et un Etat trop souvent laxiste et complaisant
ANPER-TOS siège donc :
- au COGEPOMI Adour en tant qu’invité ;
- à la cellule de l’eau du Cher (nouveauté 2022, il a fallu forcer la porte pour s’y faire accueillir) ;
- au groupe d’appui du PLAGEPOMI Loire ;
- au comité de suivi de l’ouverture du barrage de Descartes
- au Bureau du SAGE Cher aval
- au SAGE Neste ;
- au SAGE Ariège ;
- au SAGE Vire.



FINANCES
Les recherches de financements indépendants se poursuivent, le juridique ne pouvant à lui seul
assurer la pérennité de l’association. En effet, le temps qui peut s’écouler entre un dépôt de
plainte et un délibéré final court de longues années ce qui ne permet pas d’avoir une perspective
claire sur les retombées financières espérées.
A ce titre le mécénat, les dons et les aides reçues notamment via les bacs à rives et les
réalisations des stagiaires permettent de stabiliser les finances.
De plus, nous tenons à expliquer que nous faisons notre possible pour amortir l’emploi des
stagiaires et réduire leur coût. Cela passe par le recours à l’alternance ou à des mécanismes d’aide
à la formation. La présence de ces « petites mains » est vitale pour l’association, notamment en
assurant les animations locales.

Le bilan financier que nous présentons est déséquilibré cette année. En effet plusieurs rentrées de
liquidités se sont trouvées décalées à 2023, les audiences ou transactions ayant été étant reportées. On
pense par exemple à Poutès mais aussi aux affaires Tereos ou à celles de braconnage.
Toutefois, les observateurs auront noté que le budget a doublé par rapport à l’an passé, signe de la
vitalité retrouvée d’ANPER-TOS.
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Ceci reste bien évidemment le cœur de l’action d’ANPER-TOS. La pression ne se relâche pas et nous
continuons de déplorer des atteintes conséquentes aux milieux, y compris du fait de décisions ou de
non-décisions administratives voire politiques.
Ceci justifie que certains recours coûteux en heures de travail salarié et bénévole soient lancés malgré
tout. Nous pensons ici bien évidemment à tout ce qui touche à la protection des poissons migrateurs
mais aussi au respect de la continuité écologique ou encore à des problématiques complexes de gestion
quantitative de l’eau ou de mise sur le marché des pesticides de synthèse.
Entre les déclarations généreuses de campagnes électorales, celles des grands raouts médiatiques
internationaux COP 29 et COP15 par exemple, et la réalité, l’écart est immensément insupportable.
L’avenir de nos cours d’eau et zones humides, c’est aussi celui de notre planète et de nos enfants.

Pour ce qui est des plaintes au pénal, l’année a hélas été riche en ouvertures de dossiers. Nous avons ici
une pensée émue pour la Durance, dévastée sur près de 60km, de Briançon jusqu’à son entrée dans la
retenue de Serre-Ponçon suite à une vidange de barrage mal gérée sur un affluent (la Cerveyrette).
L’Aude et la Neste ont été soumises à un sort similaire. La Loue, déjà sévèrement abîmée par les rejets
agricoles a subi deux pollutions aux hydrocarbures. D’autres cours d’eau se sont vu anéantis par des
pollutions agricoles ou urbaines : Thoré, Sobant, Thérain, Valouson, Gers...
Et encore nous ne pouvons suivre que ce qui est porté à notre connaissance.
Par ailleurs, nous avons initié des poursuites dans des affaires de trafic international de civelles et de
saumon, sur recommandations de l’un de nos avocats.
On notera de façon intéressante que face à la crise de l’institution judiciaire et à l’engorgement des
tribunaux, de nouvelles approches sont formulées par les parquets pour abréger les procédures tout en
donnant satisfaction aux parties lésées.

ANPER-TOS s’est donc vu proposer des Conventions Judiciaires d’Intérêt Public (CJIP). Il s’agit
d’indemniser les plaignants en reconnaissant la culpabilité de la partie adverse mais en lui épargnant un
procès.
Après de longues discussions internes, nous en avons accepté deux CJIP cette année car cela a permis
de dégager des liquidités importantes à court terme.

Nous vous proposons ci-dessous un bref bilan, non exhaustif, de notre activité contentieuse en
cette fin d’année 2022. Nous souhaitons ainsi montrer la diversité des sujets de préoccupation et
notre volonté de porter le plus d’affaires possible en justice. Le but est autant d’être dissuasif que
de mettre l’Etat et les collectivités devant leurs responsabilités. L’urgence environnementale
devient réellement absolue, le pouvoir judiciaire est devenu un rempart inévitable qu’il faut sans
cesse mobiliser.
Dans ce cadre nous interpellons nos adhérents, en particulier ceux des zones de montagne, pour
tenter de contrecarrer autant de projets de micro-centrales que possible. C’est un sujet sensible
et compliqué : entre promotion d’une énergie soi-disant verte, multiplicité des projets et mise
sous pression du milieu naturel les pouvoirs publics ont aveuglément choisi de favoriser les
intérêts privés des producteurs plutôt que le patrimoine naturel pourtant protégé et qui demande
l’attention de tous. Le calvaire subi par la Sioule ces deux dernières années en est hélas
l’illustration flagrante...

ACTIONS JURIDIQUES
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ACTIONS LANCÉES EN 2022
À L'ADMINISTRATIF

04/01/2022 Recours contre l’Etat sur les procédures de mise sur le marché des pesticides de synthèse
(« Justice pour le vivant »). ANPER-TOS s’est associée à Pollinis (suite à leur demande), Notre affaire à
tous et Biodiversité sous nos pieds.
25/01/2022 Recours référé contre le préfet Nouvelle Aquitaine, pour contestation du Plan de Gestion
des Poissons Migrateurs Adour, en collaboration avec Défense des Milieux Aquatiques. 25/01/2022
Recours contre les arrêtés des préfets des Landes et des Pyrénées Atlantiques à propos de la pêche
fluviale aux engins sur l’Adour.
16/05/2022-19/09/2022 Recours contre le SDAGE Adour Garonne qui a intégré les motions du «
Varennes de l’eau » favorables à une surexploitation de la ressource au détriment des milieux, en
association avec France Nature Environnement.
18/05/2022-13/09/2022 Recours contre le SDAGE Rhône-Méditerranée, la classification des masses
d’eau en bon état apparaissant laxiste au regard des dégâts subis en Franche Comté. 13/07/2022
Recours contre l’arrêté sécheresse du préfet du Cher, les seuils d’alerte et de crise n’étant pas
favorables au maintien de la vie aquatique (18).
19/09/2022 Recours en lien avec la campagne « Secrets toxiques » portant sur les autorisations de
mise sur le marché des produits phytosanitaires.
08/11/2022 Recours contre l’arrêté de la Direction Interrégionale de la Mer / Mer du Nord- Manche Est
portant sur la réglementation de la pêche des poissons migrateurs, en association avec DMA.

AU PÉNAL
06/01/2022 Pollution aux hydrocarbures du Midou (40).
01/02/2022 Plainte déposée dans le cadre d’un trafic international de civelles.
16/03/2022 Plainte déposée dans le cadre d’un trafic international de civelles (littoral atlantique).
30/03/2022 Plainte pour braconnage de saumon atlantique (44).
Pour ces trois affaires, nous devons remercier l’avocate qui va traiter ces affaires et qui nous a proposé
de rejoindre les plaignants. Il s’agit d’affaires en lien avec la grande criminalité internationale.
L’anguille est rappelons-le en danger critique d’extinction et nous faisons notre maximum depuis des
années pour mettre en avant cette problématique.
25/04/2022 Plainte pour pollution de la Loue aux hydrocarbures (25).
07/06/2022 Plainte pour pollution de la Cerveyrette et de la Durance suite à la vidange de la retenue
hydro-électrique de Pont Baldy (05).
15/06/2022 Plainte pour pollution de l’Aude suite à la vidange du barrage hydro-électrique de Rialet
(09)
21/09/2022 Plainte pour pollution en récidive du Thoré (81).
11/10/2022 Plainte pour pollution de la Neste suite à la vidange des barrages hydro-électriques de
Rioumajou, Arreau et Cadéac (65).
Oui, vous avez bien compté cela fait cinq retenues impliquées dans l’anéantissement de quelques-
uns de nos joyaux de première catégorie. Et on nous parle d’énergie verte à propos d’hydro-électricité
? Nos lecteurs aurons bien entendu fait le lien avec les problématiques Poutès et Vichy et nos recours
contre les microcentrales.
11/10/2022 Plainte pour pollution du Sobant suite dysfonctionnement d’une station d’épuration (25).
17/11/2022 Plainte pour pollution du Thérain par des engrais chimiques (60) 20/11/2022 Plainte pour
pollution du Valouson et de la Doye (39) 23/11/2022 Plainte pour pollution du Gers aux hydrocarbures
(32).
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 LA POLLUTION DE LA DURANCE
(PONT BALDY)  



ACTIONS TOUJOURS EN COURS EN 2022
À L'ADMINISTRATIF

Barrage de Poutès (2019) : plus de trois ans après la clôture du dossier l’audience n’est toujours
pas prévue... Nous maintenons que ce barrage est illégal, et que quelles que soient les
améliorations apportées à l’ouvrage initial elles il perturbe significativement la remontée des
quelques dizaines de braves saumons qui arrivent jusque-là. On rajoutera que la retenue
prévue pour 400 m dans le cahier des charges approuvé par arrêté préfectoral atteint
désormais presque 2 km suite au déplacements de sédiments que l’étude d’impact n’avait pas
correctement pris en compte... Soit EDF est incompétente, soit elle est malhonnête, mais on
peut cumuler !
Recours contre la centrale de Rioumajou (2017) : en appel.
Recours contre la micro-centrale de Cambasque (2020) : instruction en cours
Recours contre le réaménagement du barrage de Descartes sur la Creuse ; la nature a été la
plus forte en emportant un clapet, conduisant au constat d’état de ruine de l’ouvrage ; reste  à
pérenniser cette ouverture et à continuer la lutte pour désengager l’axe Creuse-Gartempe.

AU PÉNAL
Barrage de Poutès (2020) : en plus de l’action administrative ci-dessus, ANPER-TOS et Nature Haute
Loire, les deux seules associations à na pas lâcher ce sujet, sont inclues dans une démarche de
demande de compensation suite à la destruction du milieu qui a résulté de la vidange du barrage en
2020. Qui plus est, cette demande indemnitaire risque de se trouver malheureusement augmentée
par l’ennoyage de frayères que les saumons avaient cru bon d’occuper en amont immédiat du
barrage dans l’enthousiasme de leur liberté presque retrouvée... Une fois les vannes refermées, les
pontes se sont retrouvées asphyxiées.
Pollution de la Flèche (lisier - 2018) : la partie adverse a fait appel de sa condamnation... Pollution de la
Montane (industrie - 2018) : le parquet a fait appel de la relaxe.
Pollution de l’Oise par Tereos (industrie -2018) : instruction en cours.
Pollution d’un affluent de la Loue à Cléron (2020) : instruction en cours.
Pollution de l’Escaut par Tereos (industrie -2020) : instruction en cours.
Pollution de l’Aulne à Châteaulin par un méthaniseur de Engie (2020) : instruction en cours. Pollution
de la Seine à Paris par des résidus de ciment (2020) : instruction en cours.
Pollution du Dadou (2020) : instruction en cours.
Fromagerie Perrin (2020) : la pollution de cet affluent de la Loue fait l’objet d’une expertise afin de
déterminer le préjudice écologique.

AFFAIRES CONCLUES EN 2022
À L'ADMINISTRATIF

Recours contre les arrêtés encadrant la pêche des poissons migrateurs au engins sur l’Adour fluvial
(en collaboration avec de nombreuses associations locales)

AU PÉNAL
On notera qu’ANPER-TOS a enfin obtenu gain de cause dans l’affaire de la catastrophique vidange du
barrage de La Bourboule en 2015. Il aura fallu plus de 7 ans...
Pollution du Gât Mort (2020) : classée sans suite.
Pollution de la Fure (2020) : classée sans suite, notre avocat va tenter de relancer.
Pollution de la Laize (2021) : un appel a été interjeté par le prévenu.
Caussade : cette bataille très médiatisée a pris fin cette année. Les prévenus ont fini par verser les
sommes dues aux associations après des demandes répétées de la part des associations de celles-ci
et une demande expresse du juge.
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Un changement de procureur a fortement ralenti cette initiative et nous le regrettons grandement.

PARTENARIAT AVEC LE PARQUET DE COUTANCES



L’an passé avait été riche en participations, notamment du fait des renouvellements des SDAGE et
d’un nombre étendu de consultations d’importance nationale.
Pour cette année, nous nous sommes exprimés sur :
- l’arrêté sécheresse 2022 du préfet du Cher ;
- le projet d’arrêté encadrant la pêche aux lignes du saumon en Bretagne ;
- le projet d’arrêté encadrant la pêche des poissons migrateurs sur l’Adour ;
- la consultation nationale sur le mix énergétique, en interpellant notamment le garant de la
Commission Nationale du débat Public quant à la partialité de la présentation faite sur l’hydro-
électricité ;
- le projet d’arrêté sur la pêche estuarienne en Normandie ;
- le projet de Plan de gestion des Poissons migrateurs de l’Adour ;
- le projet d’arrêté préfectoral validant les travaux de réhabilitation de la Vauvise (18) ;
- le projet de maquette financière du Plan Opérationnel Interrégional du FEDER Loire, sur le volet
consacré à la restauration des populations de saumon.

A chaque fois nous nous sommes efforcés de faire entendre un point de vue rationnel, basé sur
les connaissances scientifiques actuellement disponibles d’une part et sur le droit de
l’environnement national et européen, d’autre part.

Ces consultations peuvent se montrer très chronophage et leur résultat est bien souvent en-
deçà de nos attentes, quand nos souhaits ne sont tout simplement pas balayés d’un revers de
main sous des considérations essentiellement économiques.
Néanmoins, ces participations sont vitales en faisant entendre un autre discours que celui de
l’agro-industrie ou de la micro-hydro électricité par exemple. De plus, ne pas s’exprimer c’est
aussi manquer de crédibilité lors des actions en contentieux qui peuvent suivre.
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Notre objectif reste de continuer à développer et à faire connaître ANPER-TOS. Aussi, suite aux
nombreuses sollicitations nous allons tâcher de re-proposer une revue annuelle. Le premier
exemplaire a vu le jour en janvier 2023.
La participation aux instances locales est importante et nous incitons tous ceux qui le veulent et qui
peuvent s’investir à nous contacter. Si au premier abord cela peut paraître déroutant, les
participations successives vous permettront d’acquérir les connaissances nécessaires pour influencer
le débat.

Nous appelons aussi l’ensemble de nos adhérents et soutiens à participer au développement
d’ANPER-TOS : la mise en œuvre d’initiatives locales en lien avec nos missions d’éducation constitue
par exemple une opportunité à saisir. Ainsi, il est tout à fait possible de lancer des animations auprès
des écoles et centres de loisirs portant sur la biodiversité (protocoles OMIR et OFER), d’installer des
bacs à rives, ou de tout simplement échanger sur des problématiques liées à l’eau (pollution
plastique, cycles de l’eau, etc). Il ne faut pas perdre de vue que ceci peut également permettre des
rentrées d’argent pour l’association et que le soutien de volontaires en service civique peut
pérenniser les initiatives que vous aurez mises en place.

Ceci dit, la lutte pour le respect des milieux aquatiques reste au cœur de l’action et nous vous
engageons à transmettre les dossiers de pollutions en vue de l’établissement des plaintes. Les
retombées des procédures restent une part importante du budget, et même si elles se font
souvent attendre, nous devons compter dessus.
Le maintien et l’élargissement de l’équipe salariée est également au cœur de nos
préoccupations. Il en va de l’avenir de l’association. C’est ce que notre précédent président,
Jean Michel Ferry, avait pressenti et souhaité dans notre feuille de route en 2017. La route est
désormais tracée, nous allons continuer sous l’égide de John Philipot à chercher les
financements nécessaires à la vitalité d’ANPER-TOS.
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